
 

MAIRIE DE CHAMPANGES  

Commission environnement 

 

Adoptons ensemble les bons gestes  

pour protéger notre CADRE DE VIE et notre ENVIRONNEMENT ! 

 

Nos amis les chiens 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Retrouvez toutes ces informations et bien d’autres encore sur www.champanges.fr 

            Déjections 

Ce n’est pas dans la rue, ni chez le voisin, c’est dans la poubelle !  

Ce n’est pas dans une pâture où leurs déjections peuvent entraîner des 

maladies aux bovins, c’est dans la poubelle !  

Je suis propriétaire de mon chien ? 

➢ Je ramasse dans un sachet et mets à la poubelle. 

Des distributeurs de sachets sont à disposition à plusieurs emplacements 

dans la commune. 

Arrêté municipal du 05.09.2014 sur la circulation des animaux 

 

             Chiens errants ou non tenus en laisse  

Sont interdits les chiens divaguant seuls, sans maître ou gardien. 

Ils doivent être tenus en laisse. 

Ils ne peuvent accéder aux aires de jeux, cours d’école ou édifices publics. 

Arrêté municipal du 05.09.2014 sur la circulation des animaux 

 

Arrêté municipal du 05.09.2014 

 

             Aboiements  

Penser à préserver la tranquillité de votre voisinage, par exemple par des 

dispositifs anti-aboiements. 

Arrêté municipal du 04.09.2014 sur les nuisances sonores 

 

 

Arrêté municipal du 05.09.2014 
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